
ZONE d'ENTREE / SORTIE SANITAIRES VESTIAIRES / DOUCHES SALLE DE SPORT CIRCULATIONS 

QUI fait QUOI

GPCU et CLUB
L'usager doit porter obligatoirement un masque pour 

rentrer et sortir de l'établissement. 

L'usager doit porter obligatoirement  un masque  

dans l'établissement. 

L'usager doit porter obligatoirement  un masque  dans 

les vestiaires, sauf pour prendre sa douche

L'usager doit porter obligatoirement un masque sauf 

lors de la pratique sportive

L'usager doit porter obligatoirement  un masque  

dans l'établissement. 

GPCU

Condamnation des accès vestiaires et douches pour les 

entrainements, sauf pour les équipes ayant des 

vestiaires dédiés.

 Pour les compétitions les vestiaires seront accessibles 

Distanciation d'1 métre sur les bancs et condamnation 

d'1 douche sur 2

Pour le public, distanciation d'1 métre entre les 

personnes,condamnation d'1 siège sur 2 dans les 

gradins

Pour les pratiquants 1 personne pour 4m²

Porte d'accès à l'établissement ouverte pour éviter tout 

contact (si possible)

Les Parents doivent laisser et récupérer leurs enfants 

dans cet espace

Porte d'entrée du bloc sanitaire bloquée en 

position ouverte
Désinfection des surfaces de contact

Circulation marche en avant (entrée et sortie 

différenciées ou couloir de croisement, si possible)

Accès aux sanitaires selon sens de circulation (si 

possible)

 mise en œuvre par le club  

Circulation marche en avant mise en œuvre par le 

club (entrée et sortie différenciées ou couloir de 

croisement, si possible)

Circulation marche en avant mise en œuvre par le 

club (entrée et sortie différenciées ou couloir de 

croisement, si possible)

Circulation marche en avant mise en œuvre par le 

club (entrée et sortie différenciées ou couloir de 

croisement, si possible)

QUI fait QUOI

GPCU et CLUB Aérer les locaux régulièrement (usagers et collectivité)
Aérer les locaux régulièrement (usagers et 

collectivité)
Aérer les locaux régulièrement (usagers et collectivité)

Aérer les locaux régulièrement (usagers et 

collectivité)

Aérer les locaux régulièrement (usagers et 

collectivité)

GPCU
Aspiration, Nettoyage du sol à l’auto laveuse une fois par 

semaine (au minimum) Balayage humide avec un produit 

détergeant et désinfectant (agent de collectivité)

Balayage humide du sol  avec un produit détergeant 

et désinfectant, désinfection des surfaces de contact 

(Abattants,  etc..)

(au minimum tous les deux jours) par l'agent de la 

collectivité

Pour les vestiaires dédiés, le nettoyage du sol à l’auto 

laveuse chaque jour (agent de la collectivité)

Pour les compétitions, même protocole

Nettoyage du sol à l’auto laveuse une fois par 

semaine (agent de la collectivité)

 Nettoyage du sol à l’auto laveuse une fois par 

semaine (agent de la collectivité).                                                                    

Vidage/désinfection poubelles et mise des sacs 

poubelle dans le container de stockage (agent de la 

collectivité).

CLUB

Désinfection des mains en entrant dans l'établissement

et  des surfaces de contact par le club avant et après 

chaque créneau.

Lavage des mains à l'eau et au savon après 

utilisation des sanitaires

Désinfection des surfaces de contact (presto etc..)

Désinfection des bancs, des surfaces de contact 

(presto etc..)

Lavage régulier des mains avec savon ou solution 

hydroalcoolique avant, pendant et après la séance

Nettoyage des zones de contact (rampes d’accès , 

barres, bancs, tables, chaises etc par le club avant 

chaque créneau)

Désinfection du matériel pédagogique et sportif  à 

chaque utilisation par le club (y compris les tatamis 

et tapis de reception)

Lavage régulier des mains avec savon ou solution 

hydroalcoolique avant, pendant et après la séance

Désinfection des surfaces de contact par le club 

avant et après chaque créneau.

NOM DE L'ASSOCIATION NOM DU PRESIDENT NOM DU REFERENT COVID

SIGNATURE SIGNATURE

HYGIENE

ACCÈS

Synthèse protocole d'accès et d'hygiène des équipements sportifs de GPCU 

en complément des mesures Fédérales liées au COVID 19

CLUB

IMPORTANT :  Chaque association doit désigner un référent covid  et établir un registre de présence tenu par l'éducateur
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